
Devenir personne compétente en radioprotection

PUBLIC 
• Toute personne concernée par le respect des 
normes de protection contre les rayonnements 
ionisants. Toute personne désignée par le chef 
d’établissement pour être la Personne 
Compétente en Radioprotection

OBJECTIFS

• Assurer la mission de la Personne Compétente 
en Radioprotection (P.C.R) au titre de l'article R. 
4451-103 du code du travail
• Connaître les risques liées à la détention de 
sources radioactives, les mesures de sécurités et 
de protections
• Obtenir les documents nécessaires à la 
détention d’une source radioactive ionisante 
(dossier ASN), nécessaires au bon 
fonctionnement des appareils à fluorescence X

PRÉREQUIS  
• 3,5 jours = Pouvoir justifier d’un diplôme Bac  
scientifique ou série scientifique
• 4,5 jours = Aucun

ANIMATEUR

• Partenaires référencés.

PROGRAMME 3,5 ou 4,5 Jours - 25h ou 32h

Module MTh : Être apte à expliquer ou mettre en œuvre les 
principes de radioprotection et d’appliquer les dispositions 
prévues par la réglementation.

- Contexte réglementaire
• Réglementation internationale
• Réglementation nationale

- Rayonnement ionisants et effets biologiques
• Les phénomènes liés à la radioactivité et aux 

rayonnements d’origine électriques
• Les effets biologiques des rayonnements

- Radioprotection des travailleurs
• La protection contre l’exposition externe
• La protection contre l’exposition interne

Module MP1I : L’enseignement dispensé au candidat doit 
lui permettre d’appliquer la formation théorique à des 
situations concrètes.

- Mission de la P.C.R et obligations de l’employeur
• Étude des postes de travail
• Démarche pour établir le zonage radiologique dans les 

établissements
- Mise  en situation pratique
- Évaluation des stagiaires
- Évaluation de la formation

NB : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions 
réglementaires. 
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ÉVALUATION
• Test d’évaluation via QCM et cas pratique
Note globale inférieure à 10/20 : Le candidat doit 
repasser avec succès les épreuves auxquelles il a 
échoué (cf. tarifs rattrapage) dans les 3 mois 
suivant la formation. 
• Note minimale de 8/20 aux épreuves 
théoriques et pratiques

TARIFS & DURÉE
Possédant les 

prérequis
3,5 jours / 25 heures

900€*

Ne possédant pas  les 
prérequis

4,5 jours / 32 heures

1100€*

*formation exonérée de tva dans le cadre de la formation continue 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Exposés, démonstrations, questions-réponses, échanges 
d’expériences, exercices
Pratiques et études de cas

INFORMATIONS

Date : Nous consulter ou voir Planning ci-joint
Lieu : 2 rue traversière 78580 Les Alluets-Le-Roi
Stagiaire par session : Min: 5 / Max: 15
Accessibilité aux personnes handicapées
Si un ou plusieurs stagiaire(s) est en situation de 
handicap, des adaptations pédagogiques peuvent 
être apportées. Afin d’en tenir compte et faire le 
nécessaire, il conviendra au commanditaire d’en 
informer SONELO au préalable.

INSCRIPTIONS

Bulletin + paiement + pièces justificatives (le cas échéant) 
Inscription validée à réception du dossier complet par 
courrier. 
À ENVOYER Au plus tard, 2 semaines avant la date 
choisie. 

Par courrier : SONELO FORMATION 2 rue traversière  -
78580 Les Alluets-Le-Roi

Par mail : contact@sonelo.fr 
Par fax : 01 39 75 36 98

Clôture des inscriptions, 1 semaine avant la date choisie.

Devenir personne compétente en radioprotection

www.sonelo.fr

DOCUMENT DÉLIVRÉ

Certificat de compétence
(La fonction de Personne Compétente en Radioprotection 
requiert la validation des modules théorique et pratique)
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